
Le Soir
d’Algérie Actualité Lundi 12 novembre 2012 - PAGE 5
ILS ACCUSENT L’EMPLOYEUR DE NE PAS RESPECTER SES ENGAGEMENTS

Nouvelle démonstration de force
des travailleurs de l’Etusa

Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - Les travailleurs de l’ETUSA
ont répondu massivement à l’ap-
pel lancé par leurs représentants
syndicaux pour l’observation d’un
sit-in devant le siège de l’UGTA. 

Un rassemblement appuyé par
l’observation d’une grève générale
ayant provoqué une forte pertur-
bation des transports en commun
dans la capitale. A l’origine de
cette nouvelle montée au créneau
des travailleurs de l’ETUSA, «la
non-application de la convention
collective de 1997». 

Selon le porte-parole des pro-
testataires, Kharroubi Mohamed,
«la grève sera maintenue jusqu’à
satisfaction de toutes leurs reven-
dications». Sur un autre plan, les
manifestants n’y sont pas allés par

quatre chemins pour dénoncer
l’attitude observée par le secrétai-
re général de la Fédération natio-
nale des travailleurs des trans-
ports affiliée à l’UGTA, qui était
dans un passé récent à la tête du
syndicat d’entreprise de l’ETUSA. 

Ainsi, les manifestants soup-
çonnent le syndicaliste de «com-
plicité avec la direction pour tor-
pil ler le mouvement de
protestation», ou encore de
«recourir au licenciement abusif
des travailleurs qui prennent part
à la contestation». 

Les travailleurs exigent leur
réintégration et réclament égale-
ment l’intervention du Premier
ministre et du ministre des
Transports. Pour rappel, il s’agit
de la seconde démonstration de

force des travailleurs de l’ETUSA,
après celle observée en octobre
dernier. D’ailleurs, il est important
de rappeler qu’un accord a été
conclu entre les représentants des
travailleurs et la direction générale
de l’ETUSA. Un accord matériali-

sé par un procès-verbal signé
entre les deux parties portant sur
«la prise en charge d’un bon
nombre des revendications des
travailleurs». Il s’agit notamment
d’une «augmentation de 2 225 DA
du salaire de base avec effet

rétroactif à partir de mai 2012, du
respect de l’engagement pris par
la direction d’appliquer la conven-
tion collective, notamment les
articles concernant la prime de
panier et la prime de non accident,
ainsi que la réintégration des tra-
vailleurs licenciés dès la réception
de leurs recours». 

Un P-V dont les points essen-
tiels ont été lus lors d’un important
rassemblement tenu au siège de
la Centrale par un responsable de
la Fédération des transports de
l’UGTA, en l’occurence Kamel
Falkou, devant les manifestants. 

Cette radicalisation du mouve-
ment des travailleurs de l’Etusa,
faut-il le rappeler, dont l’action est
«largement soutenue par les syn-
dicalistes de base», s’est poursui-
vie durant trois jours. Il a fallu
deux réunions de suite entre le
premier responsable de la
Fédération des transports UGTA,
le directeur général de l’Etusa et
un émissaire du ministère des
Transports pour que l ’affaire
connaisse un dénouement.

A. B.
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Nouvelle montée au créneau des travailleurs de l’Etusa.

Nouvelle démonstration de force des travailleurs de
l’Entreprise de transport urbain et suburbain d’Alger
(Etusa), ex-RSTA. Hier, ils étaient des centaines à
répondre à l’appel lancé par leurs représentants syndi-
caux pour une manifestation devant le siège de la
Centrale syndicale. Un rassemblement qualifié par les
organisateurs de «réussite totale».

TERRORISME NUCLÉAIRE

L’Algérie veut s’immuniser contre 
les armes non-conventionnelles

Mehdi Mehenni - Alger (Le
Soir) -Intervenant hier à l’occa-
sion de l’ouverture du «Cours
national pilote sur la sécurité
nucléaire», qui se déroule à
l’Institut national de police crimi-
nelle (INPC), de Saoula, au sud-
ouest d’Alger, le général major
Abdelghani El Hamel a annoncé
l’engagement de l’Algérie dans un
processus d’immunité contre la
menace que peuvent constituer
les armes non-conventionnelles.  

«Cette activité de formation
pilote que vous entamez aujour-
d’hui s’inscrit dans le cadre des
efforts déployés par l’Algérie, au
niveau des différents secteurs qui

veillent à la sécurité nucléaire,
pour la promotion et le développe-
ment des capacités nationales
dans ce domaine», a-t-il lancé aux
policiers, douaniers et agents de
la Protection civile concernés par
cette formation des formateurs
assurée par le Centre commun de
recherche de l’Union européenne,
l’Organisation internationale de la
police criminelle (Interpol) et
l’Agence internationale de l’éner-
gie atomique. 

A ce propos, le directeur géné-
ral de la Sûreté nationale a fait
rappeler que «l’Algérie est un Etat
partie dans tous les mécanismes
et instruments internationaux de

renforcement de la sécurité
nucléaire et de lutte contre le ter-
rorisme sous toutes ses formes,
dont je citerai la Convention des
Nations unies sur la répression
des actes de terrorisme nucléaire,
la Convention sur la protection
physique des matières et des ins-
tallations nucléaires et, le Code
de conduite de l’AIEA sur la sécu-
rité des sources radioactives». 

Pour ce faire, le général
Abdelghani El Hamel a précisé
que «les départements ministé-
riels et secteurs concernés, à
l’instar de la Direction générale de
la Sûreté nationale, la direction
générale des Douanes, la direc-
tion générale de la Protection civi-
le, le secteur des transports et le
secteur de l’énergie et des mines,
se sont engagés, sous la coordi-
nation du ministère de l’Intérieur
et des Collectivités locales et du
ministère des Affaires étrangères,

dans le développement d’activités
conjointes de sensibilisation et de
formation pour promouvoir la prise
de conscience de l ’élément
humain quant aux risques encou-
rus par l’utilisation des équipe-
ments et matières de double
usage, et pour renforcer la colla-
boration intersectorielle indispen-
sable à toute stratégie d’ensemble
d’atténuation de ces risques». 

Enfin, le DGSN a annoncé une
série d’actions de formation spé-
cialisée prévues à court et moyen
terme, à l’exemple du lancement,
en janvier 2013, d’une formation
de post-graduation spécialisée en
sécurité nucléaire, d’une durée
d’une année, qui sera assurée par
la faculté de physique de
l’Université des sciences et de la
technologie Houari-Boumediène,
au profit d’officiers de la DGSN. 

M. M.

CAMPAGNE
ÉLECTORALE

À MILA
Louisa Hanoune

annule son
meeting

Ayant attendu plus d’une
demi-heure au salon d’honneur
de la maison de la culture de
Mila, en prévision d’un éventuel
remplissage de la salle où
devait se tenir un meeting de
son parti, la première secrétaire
du Parti des travailleurs (PT),
Louisa Hanoune, a tout simple-
ment décidé d’annuler cette
manifestation pour inconsistan-
ce de l’assistance. En effet, la
salle de spectacles d’une capa-
cité de 700 sièges ne contenait
que quelques dizaines de per-
sonnes, à l’heure du rendez-
vous prévu à 10 heures. 

Louisa Hanoune a tout bon-
nement  décidé de quitter Mila,
sans crier gare, se dirigeant
vers Sétif où elle était appelée
à animer un autre meeting,
l’après-midi. Et dire que les
candidats du PT, qui est pré-
sent dans 20 communes de la
wilaya et à l’APW, pouvaient à
eux seuls remplir la moitié de la
salle ! Est-ce un boycott ? Un
défaut de circulation de l’infor-
mation ? Une mauvaise organi-
sation ? La question est posée !

A. M’haimoud

USAGE RATIONNEL DES MÉDICAMENTS

Vers l’élaboration d’un guide national 
Le Centre national de pharmacovi-

gilance ouvre le débat sur la rationa-
lisation de l’usage des médicaments.
Son directeur est formel : seule la
bonne gestion peut garantir une utili-
sation efficiente. Un guide national
sera élaboré.

Nawal Imès - Alger (Le Soir) - En matière
d’usage et de prescription de médicaments,
médecins et pharmaciens usent- i ls des
bonnes pratiques ? Le Centre de pharmacovi-
gilance a élaboré plusieurs enquêtes sur la
base d’indicateurs universels reconnus par le
Havard School of Medicine, le Massachusetts
Science Health et par l’OMS,  auprès  de
médecins  exerçant dans des centres de santé
et auprès de pharmaciens à travers plusieurs
wilayas. Il s’agit de mesurer jusqu’à quel point

les pharmaciens sont en mesure de délivrer
les médicaments prescrits et d’énumérer les
médicaments prescrits et déterminer si ces
derniers ont effectivement été délivrés en
pharmacie. 

L’échantillon concernant quatre polycli-
niques situées à Alger (Staouéli, El Bridja, les
Dunes et Chéraga) fait ressortir qu’en moyen-
ne, une consultation dure 5 minutes, soit la
moitié du temps recommandé par le cours du
Centre collaborateur en pharmacothérapie de
l’OMS en matière d’acte de prescription. 

Au niveau des officines, les normes sont, là
également, loin d’être respectées avec  une
moyenne de moins trois minutes contre les 8
minutes recommandées par l’OMS en matière
de délivrance et de conseil. 79,20% affirment
être bien informés au sujet de la posologie du
médicament prescrit. Le Centre de pharmaco-

vigilance a également étudié la disponibilité ou
pas de la liste nationale des médicaments
essentiels et de formulaire des médicaments
au niveau des polycliniques ou les centres de
santé. Résultat : il n’en existe pas au niveau
des établissements concernés par l’enquête. 

C’est autour de toutes ces problématiques
que sont réunis depuis hier des experts natio-
naux et internationaux pour discuter des
bonnes pratiques de prescription et faire le
point sur le programme de promotion de l’usa-
ge des médicaments en Algérie initié par le
centre depuis 2004. 

A la fin des travaux, mercredi, les partici-
pants, qui ont débattu en ateliers des diffé-
rentes problématiques, devront faire des pro-
positions pour l’élaboration d’un guide national
de la prise en charge du malade. 

N. I.

L’une des plus grandes craintes des Etats est que des
armes nucléaires tombent entre les mains d’organisations
terroristes. Pour le directeur général de la Sûreté nationa-
le (DGSN), le général major Abdelghani El Hamel, la pré-
paration de l’Algérie à la gestion de ce «risque biologique
et chimique», est aujourd’hui plus qu’impérative.
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